
 

Projet de règlement 407-2-2023  Modifiant le Règlement administratif 407-2018 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MASKINONGÉ 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 407-2-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 407-

2018 
 
 
CONSIDÉRANT l’article 141 de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002) et les articles 148.0.1 à 

148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. a-19.1) habilitant une 
municipalité à adopter un règlement régissant la démolition d’immeubles; 

 
CONSIDÉRANT la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives adoptée 

le 25 mars 2021 apportant plusieurs changements au domaine municipal, notamment en ce 
qui a trait au contrôle des démolitions, à la protection du patrimoine immobilier et aux 
régimes d’entretien des bâtiments; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire réglementer la démolition d’immeubles sur le territoire de Saint-

Étienne-des-Grès par l’adoption d’un règlement sur la démolition d’immeubles; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire de modifier l’article 13 du Règlement administratif 407-2018 portant sur le 

coût des permis et certificats, plus particulièrement le tarif pour l’étude et l’analyse des 
documents fournis lors d’une démolition d’immeubles en lien avec le Règlement 464-2023 
relatif à la démolition d’immeubles sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire de modifier l’article 16.1 du Règlement administratif 407-2018 portant sur 

les documents à fournir lors d’une demande de certificat d’autorisation pour une démolition 
en lien avec le Règlement 464-2023 relatif à la démolition d’immeubles sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné par Marc Bastien lors de 

la séance ordinaire du conseil municipal tenue 3 avril 2023, par la résolution 2023-04-074, 
et que le projet de règlement y a été dûment déposé; 

 
À CES CAUSES, le conseil de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès ordonne et statue par le présent règlement 
ce qui suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 

 
L’article 13 du Règlement administratif 407-2018 portant sur le coût pour l’obtention des permis et certificats, plus 
particulièrement le coût pour l’obtention du certificat pour la démolition d’un bâtiment en lien avec le Règlement 464-
2023 relatif à la démolition d’immeubles sur le territoire, est modifié par l’ajout suivant : 
 
« 13.1 Bâtiment résidentiel 
 

DÉMOLITION DE BÂTIMENT EN LIEN AVEC LE 
RÈGLEMENT 464-2023 RELATIF À LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES SUR LE TERRITOIRE 

Coût pour analyse de la demande, délivrance du 
permis et frais de publication : 800,00 $ 

 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 16.1, intitulé « Forme de la demande » est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 
 
« 18) Inclure, dans le cas d’une demande de démolition en lien avec le Règlement 464-2023 relatif à la démolition 
d’immeubles sur le territoire, les documents suivants : 
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Dépôt d'une demande de certificat d'autorisation 
 
Une demande d’autorisation de démolition doit être transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de 
l’immeuble ou son mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet dûment rempli et signé. La demande doit être soumise 
en 2 copies papier et en format numérique (PDF). 
 
Les renseignements suivants doivent être fournis par le requérant : 
 
1° les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire et, le cas échéant, de son mandataire; 
 
2° l’identification de l’immeuble visé, ainsi que son numéro cadastral; 
 
3° une description de l’occupation actuelle de l’immeuble ou la date depuis laquelle il est vacant; 
 
4° une description des motifs justifiant la nécessité de démolir l’immeuble; 
 
5° lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, les conditions de relogement des locataires ou la 
compensation prévue pour chaque locataire;  
 
6° l’échéancier et le coût estimé des travaux de démolition;  
 
7° la description des méthodes de démolition et de disposition des matériaux, le processus de nettoyage devant être 
conforme à l’article 26 du Règlement de construction.  
 
Documents et plans exigés 
 
En plus des renseignements exigés en vertu de l’article précédent, le requérant doit également fournir les documents 
suivants : 
 
1° une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire de l’immeuble visé ou un document établissant 
qu’il détient une option d’achat sur cet immeuble;  
 
2° une procuration signée par le propriétaire lorsque la demande est présentée par un mandataire; 
 
3° des photographies récentes de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble, ainsi que du terrain où il est situé;  
 
4° un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble à démolir;  
 
5° la copie originale du document intitulé « Avis aux locataires – Demande de démolition », signée par tous les 
locataires de l’immeuble, le cas échéant;  
 
6° un rapport exposant l’état du bâtiment et de ses principales composantes, sa qualité structurale et les détériorations 
observées, réalisé par un professionnel compétent en la matière;  
 
7° un rapport décrivant les travaux requis pour restaurer le bâtiment et une estimation détaillée de leurs coûts, réalisé 
par un professionnel compétent en la matière;  
 
8° un Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé, selon les prescriptions de l’article 3.2.4 du Règlement 
464-2023 relatif à la démolition d’immeubles;  
 
9° pour un immeuble patrimonial, un bâtiment principal construit avant 1940 ou un bâtiment possédant une valeur 
patrimoniale potentielle, une étude patrimoniale réalisée par un professionnel compétent en la matière détaillant 
l’histoire du bâtiment, sa contribution à l’histoire locale, son degré d’authenticité et d’intégrité, sa représentativité d’un 
courant architectural particulier, sa contribution à un ensemble à préserver, ainsi que sa valeur patrimoniale. 
 
Malgré ce qui précède, le Comité peut, dans les cas qu’il détermine, exiger la production du Programme préliminaire 
de réutilisation du sol dégagé après avoir rendu une décision positive relativement à la demande d’autorisation de 
démolition, plutôt qu’avant l’étude de cette demande, auquel cas l’autorisation de démolition est conditionnelle à la 
confirmation, par le Comité, de sa décision à la suite de l’analyse du Programme préliminaire de réutilisation du sol 
dégagé.  
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De plus, le fonctionnaire désigné peut également : 
 
1° demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre renseignement ou document préparé par un professionnel, 
s’ils sont jugés essentiels pour évaluer la demande, notamment un rapport d’un ingénieur en structure ou un rapport 
d’évaluation préparé par un évaluateur agréé;  
 
2° dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des documents, parmi ceux énumérés au présent article, qui ne 
sont pas requis pour l’analyse de la demande et, en conséquence, n’ont pas à être fournis. » 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur lors de son adoption, conformément à la Loi. 
 
 
 
Fait et adopté à Saint-Étienne-des-Grès, le 1er mai 2023. 
 
 
 
(S) NANCY MIGNAULT (S) NATHALIE VALLÉE 
Mairesse Directrice générale et  
 Greffière trésorière 
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